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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 24.426 du 12 mars 2009
dans l’affaire X / I

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

L’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 juin 2008 par X, de nationalité marocaine, qui demande la
suspension et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de
séjour fondée sur l’ancien article 9.3 de la loi du 15 décembre 1980 du 11 avril 2008 et de la
décision d’ordre de quitter le territoire du 30 mai».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2009, convoquant les parties à comparaître le 20 février 2009.

Entendu, en son rapport, M.O.ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me STEIN O loco Me J. MOMMERENCY, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat,
qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La requérante déclare être arrivé en Belgique le 21 décembre 2002.
Elle était venue rejoindre son époux belge avec lequel elle s’était mariée le 16 août
2001 au Maroc. Le couple se sépare et le divorce est prononcé le 31 octobre 2006
par une décision du tribunal de première instance.

Le 14 novembre 2005 la Commission consultative des étrangers rend une décision
considérant la décision de refus d’établissement (prise le 30 juillet 2003 et notifiée le
14 août 2003) comme non justifiée. Néanmoins la partie requérante a vu rejeter sa
demande en révision par le Ministre de l’intérieur dans une décision du 16 février
2006.
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Le 31 mars 2003 la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour
sur pied de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait
l’objet d’un refus par une décision prise le 28 novembre 2006.

La requérante est interpellée le 24 mai 2007 et se voit remettre un ordre de quitter le
territoire avec une décision de remise à la frontière et privation de liberté. Décision
qui sera levée par une ordonnance du tribunal de première instance prise le 4 juin
2007

1.2. Par un courrier daté du 7 juin 2007, la partie requérante a introduit une demande
d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 alinéa 3 devenu 9bis, de la loi du 15
décembre 1980.

1.3. En date du 11 avril 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision
d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour.

Il s’agit de la décision attaquée.

1.4. Par un courrier daté du 29 avril 2008, la partie requérante a introduit une nouvelle
demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis, de la loi du 15 décembre
1980.

1.5. En date du 24 octobre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision
d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour.

2. Examen du recours.

2.1. L'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant le Conseil,
formulée explicitement par l'article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980. Cette
disposition a été introduite par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil
d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, par analogie avec l’article
19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès lors être
utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction pour
l’interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (voir en ce sens :
Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des
Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,
n°2479/01, p.118.), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y relative.
L'intérêt à agir étant une question préalable qui conditionne l’examen même des
moyens invoqués sur le fond, il appartient au Conseil de la trancher à titre
préliminaire.

2.2. Le Conseil constate que la partie requérante a introduit une nouvelle demande sur
pied de l’article 9 bis par un courrier daté du 29 avril 2008.
Cette demande invoquait, en substance, à titre de circonstances exceptionnelles,
l’accord « asile et immigration » du gouvernement et de la régularisation des sans
papiers ainsi que les mêmes éléments que ceux invoqués par la partie requérante
dans son courrier du 7 juin 2006 (violation de l’article 8 de la CEDH, respect de la
vie privée et familiale de la requérante, nombreuse famille en Belgique,
nombreuses attaches affectives et professionnelles en Belgique etc.)
Cette demande a également fait l’objet d’un décision d’irrecevabilité contestée
devant la juridiction de céans et pour laquelle le Conseil a pris une décision de rejet
en date du 12 mars 2009 (arrêt n° 24.462)

2.3. Au vu des considérations qui précèdent, force est de constater que le présent
recours est dépourvu de tout effet utile dès lors qu’à supposer même qu’il faille
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annuler la décision litigieuse, la partie requérante resterait en tout état de cause
sous le coup de la décision prise ultérieurement.

2.4. Il y a lieu de constater la perte d’intérêt à agir dans le chef de la requérante.

3. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas
être accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre
2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ie chambre, le douze mars deux
mille neuf par :

M. O.ROISIN, juge au contentieux des étrangers,

M. N.LAMBRECHT, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

N.LAMBRECHT. O.ROISIN.


